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UN FORAGE GÉOTHERMIQUE POUR LE CHAUFFAGE 
DES BÂTIMENTS À RENTILLY.
L’agglomération de Marne et Gondoire poursuit activement sa transition 
énergétique en diversifiant ses sources d’énergie renouvelable, en misant 
sur une ressource locale, propre et inépuisable : la géothermie. 

Marne et Gondoire a fait creusé un puits géothermique pour chauffer les bâtiments 
du domaine de Rentilly. Le forage atteint 110 mètres de profondeur. Au-delà 
de ses avantages environnementaux, ce projet présente aussi une dimension 
économique et exemplaire. Les coûts d’exploitation sont nettement inférieurs 
à ceux d’un chauffage classique au gaz ou au fioul, et l’investissement initial sera 
progressivement compensé par les économies réalisées sur la facture énergétique. 
L’agglomération prévoit également de valoriser cette installation à travers des 
actions de sensibilisation : des visites pédagogiques et des ateliers d’information 
permettront au grand public de découvrir le fonctionnement de la géothermie et 
les enjeux de la transition énergétique locale.
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ACTUALITÉ

Un forage 
géothermique pour 
le chauffage des 
bâtiments à Rentilly

TU

Romain Lanoé, chef foreur chez SANFOR :
«La pompe sera immergée à 50 mètres de 
profondeur, peut-être 80, cela dépendra des essais 
de pompage : il faut assurer un débit de 30m3 par 
heures. 
Jusqu’à 67 mètres, l’annulaire (paroi) du puits sera 
en ciment. Entre cette profondeur et le fonds du 
forage à 110 mètres, la paroi sera constituée d’une 
crépine en fils d’inox, par laquelle l’eau va s’infiltrer. 
Le pompage devrait localement descendre le 
niveau nominal de la nappe de 40 à 50 mètres. Le 
puits fera 40 à 50 centimètres de diamètre en haut 
et 38 en bas.»

Forage en cours

L’adjonction de boue facilite le forage.

TU
Un gain environnemental significatif
La solution géothermique doit réduire les 
émissions de gaz à effet de serre de 113 
tonnes à 30 tonnes en équivalent CO2 soit 
une baisse de 73 %.
Le nouveau système assurera une 
couverture énergétique à hauteur de 94 % 
des besoins des bâtiments. La chaufferie 
sera rénovée et l’installation d’une pompe 
à chaleur eau/eau y sera installée. Une 
chaudière d’appoint sera nécessaire en 
période hivernale.
Cette opération présente un retour sur 
investissement estimé à environ 15 ans, tout 
en valorisant durablement le patrimoine et 
la performance énergétique du site.

L’énergie naturelle se récupère sur les toits mais aussi 
dans le sous-sol : Marne et Gondoire fait creuser 
actuellement un puits géothermique pour chauffer 
les bâtiments du domaine de Rentilly. Entamé le 2 
mai, le forage en est à 34 mètres de profondeur (au 
13 mai) et va atteindre 110 mètres de profondeur d’ici 
3 semaines.
Cette profondeur n’est rien par rapport aux forages 
de géothermie profonde qui descendent à 2000 
mètres pour chauffer des quartiers entiers à Chelles, 
Torcy ou Lognes. Mais ce sera bien suffisant pour les 
locaux de la communauté d’agglomération situés 
dans la cour des communs du domaine de Rentilly 
ainsi que ceux du Parc culturel Michel Chartier. 
L’eau extraite de la poche aquifère à une température 
d’environ 14°C ne sera pas utilisée directement. 
Seule sa chaleur sera transmise à l’eau du réseau de 
chauffage via un échangeur thermique à plaques. La 
chaufferie située sous les sanitaires du parc culturel 
en augmentera la température de quelques degrés 
en hiver. L’eau géothermique sera réinjectée dans 
la nappe phréatique par un second puits distant de 
quelques dizaines de mètre de celui d’extraction, 
selon le principe de fonctionnement classique dans 
ce type d’installation. Les travaux seront terminés à 
la mi-juin. Rappelons que depuis 2014, un pompage 
plus modeste alimente en eau les bassin du château.

Lors du conseil municipal du 4 avril 2025, l’assemblée délibérante a voté le budget primitif qui retrace l’ensemble des 
dépenses et des recettes autorisées et prévues pour l’année 2025.  Il a été établi avec la volonté : 
• de maîtriser les dépenses de fonctionnement sans dégrader le niveau et la qualité des services ; 
• de maintenir une pression fiscale identique à 2024 ;
• de financer les projets d’investissement par autofinancement sans recours à l’emprunt. 

Les principaux projets d’investissement 
2025 sont l’étude préalable pour 
la restauration de l’Église Saint-
Martin, la restauration de la porte 
d’entrée et du vitrail n°3 de l’Église 
Saint-Martin, l’achat de matériels 
techniques et informatiques et l’achat 
de défibrillateurs.

Les taux d’imposition de la taxe foncière sur le bâti 2021 (30,57 %) et sur le non bâti 2021  
(32,05 %) sont maintenus en 2025. Le taux de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires 
est maintenu pour 2025 à sa valeur 2019, soit 6,07%.

	 Dépenses	 Recettes

Inscriptions nouvelles	 2 552 549,41 €	   761 651,35 € 
Reprise du résultat N-1		  1 790 898,06 €
SECTION DE FONCTIONNEMENT	 2 552 549,41 €	 2 552 549,41 €

Inscriptions nouvelles	 1 891 161,02 €	 1 725 699,05 €
Restes à réaliser N-1	 40 800,67 €	  
Excédent d’investissement N-1		  206 262,64 €  
SECTION D’INVESTISSEMENT	 1 931 961,69 €	 1 931 961,69 €	
	
TOTAL BUDGET PRIMITIF 2025	 4 484 511,10 €	 4 484 511,10 €

BUDGET DE LA COMMUNE
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L’AGENDA de BUSSY

 

 

 

 

 

FÊTES DE NOËL DES ENFANTS 

CÉRÉMONIE DES VŒUX DU MAIRE

MARCHÉ ARTISANAT D’ART

SORTIE DES ANCIENS

CONCERT DE NOËL

23

11

13

23

7

22
NOVEMBRE

DÉCEMBRE

JANVIER

Jusqu‘à 10 ans. Spectacle et distribution de jouets par le Père Noël 
Salle André Boureau, à partir de 15h00.

19h00, Salle des fêtes André BOUREAU

Artisanat d’Art et la vente des produits 
du Terroir de Seine et Marne 
Salle André Boureau 
11h-18h samedi, 10h-18h dimanche.

À partir de 70 ans - L’Ermitage

18h00, Chorale « Chants de Noël » 
Eglise de Bussy-Saint-Martin

Le CARNET de BUSSY

DJIBOM Séréna, Elom  	 03/04/2025
KHAO Romain, Sokha   	 03/09/2025
COINTEPAS Aurélien	 21/10/2025

CHAUVET Jacques, Marie, Pierre 17/04/2025
VOISIN Sylvette, Françoise 22/06/2025    

NAISSANCE

DÉCÈS

TOUTES NOS CONDOLÉANCES

ET
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LA FÊTE À BUSSY ST MARTIN !

Deux beaux concerts à Bussy-Saint-Martin
En mars, nous avons passé une agréable soirée au café-concert organisé 
par le Comité des Fêtes, animée par un orchestre de six musiciens. Au 
programme, des chansons françaises, originales écrites et interprétées par 
Pascal Baroni. De très belles interprétations. Nous avons été particulièrement 
sensibles à la manière dont Stéphane Belleville, busséen, a su donner à 
son accordéon de mélodieuses intonations 
empreintes de profondes douleurs et de folle 
gaieté. Nous espérons qu’il pourra se produire 
à nouveau pour nous.

En avril, les rencontres musicales organisées par « Les Amis de l’Eglise » nous ont conduits 
vers un autre univers, celui de la harpe et des chants. Des vagabondages musicaux proposés 
par Séverine Besson, harpiste et Emilie Cousin, cantatrice. Séverine Besson, professeur au 
conservatoire de Bussy-Saint-Georges, a toujours aimé s’aventurer au travers de styles et de 
collaborations multiples : musique baroque, classique, jazzy, celtique … Emilie Cousin est soliste 
à la Maîtrise de Radio France. Sa voix nous a transportés et profondément touchés lors de 
l’interprétation d’un chant traditionnel a cappella dans le chœur de l’église. 
Ces deux concerts ont enthousiasmé le public.

Marché
d’Artisanat d’Art

Salle André Boureau, 
2 rue de la montagne
Samedi de 11h00 à 18h00
Dimanche  10h00 à 18h00
cdf.bsm77@outlook.fr

EEnnttrrééee  LLiibbrree

2222  eett  2233  
NNoovveemmbbrree

22002255

et Produits du Terroir

Vagabondages musicaux d'E M & S E V E

Harpe et chants
Samedi 5 avril 2025 20h30
EGLISE de BUSSY-SAINT-MARTIN

PRIX DES PLACES : ADULTES 12€, ETUDIANTS ET ENFANTS 6€
RESERVATIONS AUPRES DE Mme LABBEY TEL 06 11 23 27 88

Mme RIST TEL 06 83 28 92 95
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Fête du village  
du 14 juin 2025

Vide-greniers   
du 14 septembre 2025


